
 

Séance du conseil communal du 08 juin 2018 

 

Présents: Mme Nickels-Theis Anne, bourgmestre, MM. Junker Raymond, Leweck Jim, échevins, MM. 
Braconnier Jean, Cannivy Joseph, Nockels Charles, Rodenbour Marc, Schreurs Guy, conseillers     
Mme Heynen Sandy, secrétaire ff. 

Absent excusé : M. Agnes Marcel 

 

- Règlement de circulation temporaire  
 
Le conseil communal adopte unanimement le règlement de circulation d’urgence édicté par le 
collège échevinal du 16 mai 2018 portant règlement temporaire de la circulation sur les rues 
« Groussgaass » et « Burewee » à partir du mardi 22 mai 2018 jusqu’à la fin des travaux. 

 
- Approbation unanime de décomptes 

 
- Etat des recettes 

 
Le conseil communal décide unanimement d’admettre l’Etat des recettes restant à recouvrir à la 
clôture de l’exercice 2017. 
 

- Organisation scolaire provisoire 2018/2019 
 
Le conseil communal décide unanimement : 
 

• d’approuver le plan de développement de l’établissement scolaire (pds) pour la période 
de 2018-2021. 

• d’approuver le plan d’encadrement périscolaire – modèle de collaboration renforcée -, 
ainsi que la convention y relative tels qu’ils sont présentés par le collège échevinal. 

• de transmettre le plan de développement de l’établissement scolaire (pds) pour la 
période de 2018-2021 et le plan d’encadrement périscolaire 2018/2019 de la commune 
de Bourscheid au Ministre de l’Education Nationale de l’Enfance et de la Jeunesse aux 
fins prévues à l’article 9 du règlement grand-ducal du 16 mars 2012 précité. 

 
- Demande concernant l’admission de 2 élèves au cycle 1  

 
À l’unanimité des voix, le conseil communal décide de refuser l’admission des enfants Nadia Udalska  
et Daria Udalska au cycle 1 de l’école centrale de Bourscheid à partir de la rentrée scolaire 2018/2019 
pour les motifs que la famille n’a aucun point d’attache à Bourscheid. 

 
 
 
 
 
 



 
 

- Modification du règlement-taxe sur les taxes de chancellerie 
 
Après avoir ajouté la salle de l’ancienne école à Welscheid au règlement communal sur l’utilisation 
des salles communales, le conseil communale a décidé unanimement de modifier le règlement-taxe 
pour l’utilisation des salles communales comme suit : 

Redevance à payer: 100.- €   

Caution à payer: 200.- € 

Les cautions et redevances doivent être versées sur le compte communal avant l’utilisation de la salle. 

 
- Nouvelle fixation des tarifs à percevoir pour l’enlèvement des objets encombrants 

 
Le conseil communal décide unanimement de fixer à partir du 1er juillet 2018 les taxes pour 
l’enlèvement des objets encombrants sur commande à 0.35€ / kg. 

 
- Convention Conservatoire du Nord 

 
Les conseillers communaux approuvent unanimement la convention avec le syndicat intercommunal 
CMNord portant réglementation de la participation financière de la commune de Bourscheid pour 
ses élèves / citoyens inscrits au Conservatoire du Nord pour l’année scolaire 2018/2019. 

 
- Statuts « Amicale vun de Pompjeeë Schlënnermanescht » 

 
Le conseil communal prend acte des statuts présentés par l’Amicale « Pompjeeë Schlënnermanescht » 
et les faits déposés aux archives de la commune. 

 
- Demandes de subsides 

 
Les conseillers communaux décident à l’unanimité des voix d’allouer des subsides extraordinaires aux 
associations suivantes : 

• 50.-€ à la Fédération Luxembourgeoise du Tennis de Table pour couvrir les frais d’édition 
de son annuaire fédéral  

• 500.-€ au K.S.C. Bourscheid pour la participation au World Cup 2018 qui se déroule du 
08.06.2018 au 10.06.2018 à Herne en Allemagne  

• 250.-€ à l’a.s.b.l. Noël de la Rue pour l’organisation d’une fête de Noël pour les sans-
abris, les démunis et les personnes souffrant de solitude. 

 
  


